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1) Cliquer sur « Se connecter »
2) Saisir vos identifiant et mot de passe 
puis sur « se connecter »

Etape 1 : Connexion au portail à partir du lien : 
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3) Cliquer sur « Mes e-services »

4) Sélectionner « Plus d’e-services »

5) Sélectionner le e-service « VSIG »

Etape 2 : Ajout du e-service.
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Votre e-service « VSIG » est validé et activé.

6) Cliquer sur le e-service pour accéder à l’application.

Etape 3 : Confirmation de l’ajout du e-service.
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1) Cliquer sur le e-service pour accéder à l’application.

Choix 1 : en vous connectant à votre compte FranceAgriMer à partir du lien :
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Choix 2 : cliquer directement sur le lien ci-dessous ou copier-le dans un navigateur :

vsig.franceagrimer.fr

Remarque : vous pouvez mettre en raccourci ou en favori ce lien.
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Cette étape est obligatoire lors de votre toute 1ère connexion à l’application VSIG. 
Elle permet de valider des informations nécessaires pour l’envoi de mails et/ou de courriers postaux concernant vos démarches.
Sans cette étape validée, vous ne pourrez faire aucune démarche et votre service territorial ne pourra les traiter.

1) Cliquer sur « J’ai compris »

2) Cliquer sur la tuile « Mes informations »
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1) Si vos adresses mail et numéros de téléphone sont corrects, 
Cliquer sur « Confirmer les adresses mail et téléphones »

Dans le cas contraire, Cliquer sur « portail FranceAgriMer » pour accéder directement 
à votre compte et mettre à jour vos informations.
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2) Sélectionner l’adresse à laquelle vos courriers 
seront envoyés : 

 Adresse INSEE => pré-remplie automatiquement à partir des 
informations issues de votre compte, 

ou
 Autre adresse => à saisir manuellement.

3) Cliquer sur « Enregistrer »
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Vos informations ont bien été validées

Votre région de gestion et leur contact se mettent à jour 
automatiquement.
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Rappel de votre profil, de votre SIRET et de votre raison sociale.

Zone avec les bandeaux d’alerte vous informant des différents 
retours suite à l’instruction par votre Service Territorial.
Un lien vous permet d’accéder directement à la demande.

Cette zone vous permet de réaliser vos différentes démarches, 
consulter un tableau de bord sur votre situation ainsi que vos 
informations VSIG.

Cette zone vous permet de faire une recherche parmi toutes vos 
demandes.

Cette zone vous permet de visualiser directement vos démarches 
sur la campagne en cours.
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1) Cliquer sur la tuile « Faire une demande 
d’agrément ».

2) Renseigner les données obligatoires : 
- Catégorie : elle correspond généralement à celle 

enregistrée auprès des Douanes,
- N° CVI : celui associé à votre catégorie, facultatif 

selon la catégorie sélectionnée, 
- Durée de l’agrément.

3) Cliquer sur le bouton « Je continue ma 
demande »

Remarque : la plaquette d’informations 
du dispositif VSIG est toujours accessible
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Votre demande d’agrément est créée, elle est 
« en cours de saisie » 
mais pas encore déposée pour instruction.
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1) Sélectionner une des certifications/labels que 
vous possédez sur votre exploitation/établissement.

Remarque : La liste des documents que vous détenir à 
jour est affichée selon la catégorie de l’agrément.

2) Cliquer sur « les engagements à respecter » :
Le document va s’ouvrir. 

3) Cocher la case de prise de connaissance des 
engagements

4) Cliquer sur « je dépose ma demande » pour la 
déposer auprès de votre Service Territorial.

5

6

4

7

SOMMAIRE



Votre demande d’agrément est désormais 
déposée, elle est « en attente de validation ». 

Elle sera traitée par votre service territorial.
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Après instruction de votre demande 
d’agrément par votre service territorial, vous 
recevrez un mail d’information vous invitant à 
télécharger votre agrément.

La demande est désormais validée.
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1) Cliquer sur la tuile « Faire une demande 
de certification ».

Remarque : la plaquette d’informations 
du dispositif VSIG est toujours accessible

2) Cliquer sur « Ajouter un lot » :2
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1) Renseigner les différents champs : 
- Volume du lot en hectolitre, 
- Cépage et/ou millésime, 
- Couleur, 
- Provenance, 
- Destination,
- Stock (facultatif).

2) Cliquer sur « Enregistrer » 
Pour ajouter le lot dans le tableau.

Cas général : 
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1) Cocher la case « Multi-cépages ». 

Cas du multi-cépages : 

2) Sélectionner le cépage souhaité (2 minimum)

3) Puis cliquer sur le « Ajouter le cépage »

Remarque : le cépage ajouté s’affiche 
toujours en 1ère ligne

4) Cliquer sur « Enregistrer » 
Pour ajouter le lot dans le tableau.
4
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1) Sélectionner un pays hors France. 

Cas d’une provenance Hors France : 

2) Cliquer sur « Ajouter un document » pour 
récupérer le document que vous souhaitez 
déposer. (9 maximm)

Vous pouvez supprimer le document en cliquant 
sur l’icône

3) Cliquer sur « Enregistrer » 
Pour ajouter le lot dans le tableau.
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Votre lot a été ajouté dans le tableau.
Il apparait toujours en haut du tableau.

Vous pouvez : 
- Soit ajouter un nouveau lot en cliquant sur le 

bouton « Ajouter un lot », 

- Soit modifier en cliquant sur l’icône

- Soit supprimer le lot en cliquant sur l’icône 
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4) Cocher la case de prise de connaissance des 
engagements

5) Cliquer sur « je dépose ma demande » pour la 
déposer auprès de votre Service Territorial.
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Votre demande de certification est désormais 
déposée, elle est « en attente de validation ». 

Elle sera traitée par votre service territorial.
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Après instruction de votre demande de 
certification par votre service territorial, vous 
recevrez un mail d’information vous invitant à 
télécharger votre certificat.

La demande est désormais validée.
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Lien d’accès au site internet : https://www.franceagrimer.fr/les-vins-sans-indication-geographique-vsig

Lien d’accès pour l’application : vsig.franceagrimer.fr

Pour toute question : 
• contactez votre service territorial 
ou 
• envoyez un mail à l’adresse vsig@franceagrimer.fr
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